
TARIFS 2022 TARIFS CPR et CCAS

CPR - salles situées au 4, rue de l'Agriculture 
ASSOCIATIONS Petite salle (A)

57,6 m2
Grande salle 

(B) 
Grande salle 
(F)  salle de cours 

Associations dont le siège social est à Vouziers gratuit gratuit

Associations de formation, d'orientation et d'insertion*
                                                         La demi-journée

6,00 € 8,00 € 5,00 €

Associations de formation…*,   pour une journée 12,00 € 17,00 € 10,00 €

AUTRES ORGANISMES, PARTICULIERS ET 
ASSOCIATIONS (siège social extérieur à Vouziers) 
SANS BUT LUCRATIF

Petite salle (A)
57,6 m2

Grande salle 
(B) 

77 m2

Grande salle 
(F)  salle de cours 

(47,40 m2)

Demi-journée 36,00 € 59,00 € 29,00 €

Journée 58,00 € 93,00 € 57,00 €

AUTRES ORGANISMES, PARTICULIERS
A BUT LUCRATIF

Petite salle (A)
57,6 m2

Grande salle 
(B) 

77 m2

Salle (N)
 (11,50 m2)

Demi-journée 43,00 € 71,00 €

Journée 70,00 € 112,00 €

Mois 106,00 €

CCAS - Bureaux situés 7 place Carnot
ASSOCIATIONS DE FORMATION, 
D'ORIENTATION ET D'INSERTION*

Bureau n° 2 Bureau n° 3 Bureau n° 4

Associations dont le siège social est à Vouziers et  de 
formation, d'orientation et d'insertion*

gratuit gratuit

Journée 3,00 € 3,00 €

Mois 91,00 € 72,00 €

AUTRES ORGANISMES ET ASSOCIATIONS Bureau n° 2 Bureau n° 3
Salle de 
réunion

Journée 17,00 € 13,00 €                     17,00 € 

Mois 510,00 € 396,00 € 8 € la 1/2 journée

* Pour les associations loi 1901, dont l’objet est de former, d’orienter et de réinsérer dans la vie sociale et professionnelle et 
valorisation des mises à disposition gratuites pour les organismes sous convention.

* Pour les associations loi 1901, dont l’objet est de former, d’orienter et de réinsérer dans la vie sociale et professionnelle et 
valorisation des mises à disposition gratuites pour les organismes sous convention.
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TARIFS 2022 TARIFS CPR et CCAS

A noter

* Vouziers = Vouziers en tant que commune nouvelle comprend Vouziers-Ville, Blaise, Chestres, Condé, Vrizy et 
Terron-sur-Aisne

Pour toutes les locations de salles communales, toutes dégradations (matériel, mobilier…) ou pertes 
constatées lors de l'état des lieux de sortie seront facturées sur la base du remplacement à neuf à partir de 
mêmes caractéristiques.
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